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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Guy Mettan 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a examiné ce projet de loi lors de sa séance 
du 10 octobre 2012 sous la présidence de Mme Anne Emery-Torracinta, en 
présence de Mme Isabel Rochat, conseillère d’Etat, et de MM. Vito Angelillo, 
directeur général de l’action sociale, et Marc Brunazzi, directeur administratif 
et financier. Le procès-verbal a été assuré avec son talent habituel par 
Mme Marianne Cherbuliez. 

Le soutien visé par ce projet de loi s’adresse à des femmes migrantes, 
mais aussi à des hommes et des enfants qui rencontrent un certain nombre 
d’écueils et vivent assez mal cette situation extrêmement fragile. Ce type de 
population, avant de parler d’intégration, doit déjà accepter un certain 
nombre de règles de vie. Un changement extrêmement profond du mode de 
vie, pour s’adapter à notre culture, engendre des tensions et parfois des 
comportements violents. Le contrat de prestations présenté pour cette 
association Pluriels porte sur un montant identique à celui figurant dans le 
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contrat précédent. Cette entité est une association de terrain qui répond à un 
besoin avéré, notamment dans les quartiers où il y a des REP, soit des 
quartiers à forte population migrante et coloration multiculturelle. C’est dans 
ces quartiers que cette association mène un travail de terrain remarquable. 
Elle fait de la prévention par rapport à des situations qui pourraient 
dégénérer, troubler l’ordre public et aboutir à des drames de violences 
conjugales.  

Un commissaire (L) a cru comprendre que cette association travaille dans 
les écoles. Or, il ne voit pas de recettes et se demande si cela revient à dire 
que les prestations fournies dans le cadre du DIP sont gratuites. 

Cette association ne travaille pas dans les écoles, mais en collaboration 
étroites avec les écoles. Environ 40% des personnes prises en charge et 
accompagnées par Pluriels sont référées par des institutions publiques, en 
grande partie par des institutions qui dépendent du DIP comme les écoles, à 
travers les assistants sociaux ou enseignants de ces écoles. La prestation est 
effectivement gratuite et l’association demande une participation modeste, de 
5 à 30 F, en fonction des capacités financières de chacun. 

Le même commissaire constate que c’est une institution dont l’essentiel 
du budget, 90%, dépend d’une subvention de l’Etat. Elle fournit des 
prestations gratuitement, car elle touche une subvention de l’Etat, ce qu’il 
trouve totalement absurde. Si les écoles jugent nécessaire d’utiliser les 
compétences de cette association, alors il faut que le DIP verse une 
rétribution pour ces prestations. Il n’y a aucun sens à ce qu’une association, 
qui est quasi intégralement subventionnée par l’Etat, fournisse des prestations 
gratuites au prétexte qu’elle est subventionnée. Tout ce qui est gratuit est trop 
cher et ce mode de faire ne met pas en valeur les prestations délivrées par 
cette association. Si les prestations sont jugées utiles, elles doivent être 
facturées au DIP ou à d’autres, à qui les prestations sont fournies.  

Le département a compris, dans le débat précédent, la volonté des 
commissaires d’une rationalisation des flux financiers. Il serait complexe 
d’opérer la refacturation systématique à divers services de l’Etat, qui doivent 
mettre en place des services de facturation. Cela reviendrait finalement 
exactement au même coût, puisque la prestation est fournie. De plus, la mise 
en place du dispositif semble fort coûteuse. 

La problématique dans les écoles pour les études surveillées et restaurants 
scolaires, qui sont des prestations qui sont systématiquement facturées aux 
familles, est identique. Certaines familles ne peuvent toutefois pas prendre en 
charge ces factures, lesquelles sont ensuite payées par certaines associations. 
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Dans le cas présent, la prestation n’est pas gratuite et les gens participent au 
minimum à 5 F de l’heure pour une consultation.  

Certains commissaires restent perplexes. Une association ou institution 
doit connaître le temps d’occupation de ses collaborateurs dans son activité. 
Il est ainsi possible de faire une facturation et éventuellement de concéder 
une remise de 100%. La moindre des choses est que le service facture ses 
activités. En l’occurrence, il y a eu 532 consultations pour un montant de  
5 738,33 F, soit 10 F en moyenne par prestation. 

L’important est le respect de la transparence des coûts. L’exemple 
classique est le placement hors canton, dont le prix avancé ne correspond à 
rien et est bien plus bas que le coût réel de la prestation. Il n’y a ici aucune 
appréhension de qui demande quoi et de qui pourrait payer quoi. Il convient 
de donner une valeur juste à la prestation, même si elle n’est pas 
intégralement facturée. On ne sait pas si l’association fournit d’autres 
prestations que les 532 consultations mentionnées, même si elles sont 
gratuites. On ne sait par exemple pas si cette association a été sollicitée pour 
venir dans une classe, auquel cas il faudrait facturer la prestation. Ce n’est 
pas parce que cette association bénéficie d’une subvention qu’elle doit être en 
dehors de toute réalité économique, estiment certains. 

Le département pense qu’il y a un malentendu : Pluriels n’intervient  
pas dans les écoles. Certaines écoles réfèrent leurs élèves ou les familles de  
ceux-ci à Pluriels. Un tableau d’indicateurs permet de dire combien de 
personnes sont venues et combien ont été référées par le DIP. Ils ont un 
montant global de l’institution et connaissent la répartition de ces coûts. 
Ainsi, tout ceci est connu : l’institution tient des statistiques et est capable de 
dire à quel type de population elle s’adresse, combien de cas ont été référés 
par qui, etc. Il faut que les commissaires disent l’éventuel indicateur financier 
qui manquerait, afin que le département puisse éventuellement le construire. 

Le commissaire (L) estime toutes ces informations peu parlantes et peu 
structurées, même s’il est convaincu que le travail fourni est remarquable. Il 
est un peu désespéré de cette manière de faire et de soutenir ceci ou cela sans 
aucune réflexion de fond. C’est très peu professionnel et très peu en relation 
avec les réalités du monde. Son collègue (UDC) estime aussi que cette 
subvention devrait émarger au budget du DIP. Si le DIP a besoin de ce 
service, qu’il le finance ; sur un budget de 2 mias, il devrait bien trouver 
235 000 F si ces prestations de Pluriels lui sont vraiment nécessaires.  

Le département signale qu’on a pris l’exemple des jeunes et du DIP, 
uniquement pour montrer le travail fourni, mais que les prestations de cette 
association sont également délivrées à des adultes ou personnes âgées ; cette 
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association vise toute la population. Seules 38% des personnes sont envoyées 
par les institutions publiques, dont le DIP mais aussi l’Hospice général, le 
Centre LAVI, l’OCE, les services sociaux de la Ville, les HUG… Un effort 
de réflexion est fait au niveau du parlement sur la cohérence des politiques 
publiques. En l’espèce, il s’agit d’une politique publique qui appartient 
clairement au domaine social, qui doit en assumer l’existence et 
éventuellement les coûts. Si le DIP devait subventionner, on serait dans un 
croisement de politiques publiques illogique.  

Un commissaire (R) demande si, dans le contrat de prestations, l’Etat 
exige d’avoir un détail de toutes les consultations comme si elles étaient 
facturées, même si elles ne le sont pas, c’est-à-dire que l’on saurait ce que 
vaut la prestation et combien d’entre elles ont été offertes suite à des 
demandes du service social de la Ville de Genève ou d’autres. 

Le département répond que l’institution tient ce genre de statistiques. 
Elles sont condensées dans le tableau des indicateurs, qui ne montre pas le 
détail. Ces statistiques ont d’ailleurs permis de constituer l’exposé des motifs, 
qui détaille l’ensemble de cette distribution. Ces prestations ne sont pas 
produites pour l’Etat ou la Ville, mais pour des personnes. Selon la loi 9902, 
la répartition entre l’Etat et la Ville prévoit que ce qui est du domaine de 
l’accompagnement individuel revient à l’Etat alors que ce qui est du domaine 
de l’accompagnement collectif revient à la Ville. Ce transfert est ainsi tout à 
fait logique, dans ce cadre-là. Il serait même plutôt compliqué que la Ville 
commence à intervenir dans ce domaine, puisqu’on lui reprocherait alors 
d’enfreindre la loi de répartition des compétences. 

 
Vote en premier débat 

La présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 11013. 
 

L’entrée en matière du PL 11013 est acceptée par : 

Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 MCG) 
Contre :  5 (1 R, 3 L, 1 UDC)  
Abstention :  1 (1 R) 
 
Vote en deuxième débat 

La présidente met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 

 
La présidente met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 

Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
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La présidente met aux voix l’article 3 « Rubrique budgétaire ». 

Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 

 
La présidente met aux voix l’article 4 « Durée ». 

Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 

 
La présidente met aux voix l’article 5 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 

 
La présidente met aux voix l’article 6 « Prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 

 
La présidente met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 

Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 

 
La présidente met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 

Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 

 
La présidente met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 

Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 

 
La présidente met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 

Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 

 
Vote en troisième débat 

Le PL 11013 dans son ensemble est adopté par : 

Pour : 7 (2 S, 3 Ve, 2 PDC) 
Contre :  5 (1 R, 3 L, 1 UDC)  
Abstentions :  3 (1 R, 2 MCG) 
 
 

Suite à ces délibérations, la Commission des finances vous demande, 
Mesdames et Messieurs les députés, d’accepter ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(11013) 

accordant une aide financière annuelle de 235 000 F à l’association 
Pluriels pour la période de 2013 à 2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et l’association Pluriels est 
ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L’Etat verse à l’association Pluriels, pour les années 2013 à 2016, un 
montant annuel de 235 000 F, sous la forme d’une aide financière de 
fonctionnement au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. Le montant de cette aide financière est 
identique à celui de la période précédente (2009-2012). 
2 Dans la mesure où l’aide financière n’est accordée qu’à titre conditionnel au 
sens de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2, de la présente loi. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette aide financière figure sous le programme « C05 Actions en matière 
d’asile et de migration » et la rubrique 07.14.11.00.365.05110 du budget 
annuel voté par le Grand Conseil. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2016. L’article 8 est réservé. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de soutenir l’association Pluriels dans ses 
activités de consultations ethno-psychologiques pour les migrantes et les 
migrants, ainsi que dans ses activités psychosociales. Sont également 
concernés par ces activités les Suisses de retour de l’étranger, les familles bi-
culturelles, les familles adoptantes et les expatriés, le cas échéant. 
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
L’association Pluriels doit respecter les principes relatifs au contrôle interne 
prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière 
et l’évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’aide financière n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’aide financière accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par l’association 
Pluriels est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les indemnités 
et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département de la 
solidarité et de l’emploi. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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Date de dépôt : 29 octobre 2012 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Pierre Weiss 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Pourquoi s’opposer à l’aide prévue pour l’association Pluriels pour les 
années 2013 à 2016, d’un montant identique à celui attribué pour le précédent 
quadriennum, alors que personne, parmi les députés membres de la 
Commission des finances, n’en a nié l’utilité, la qualité des prestations sur le 
terrain en faveur des migrants ?  

Tout d’abord par souci de transparence financière. Cette association, dont 
environ 90% des recettes proviennent de l’Etat, ne bénéficie d’aucun 
remboursement spécifique des divers départements qui la sollicitent, dont le 
DIP pour lequel elle effectue un travail important à la demande d’écoles, 
ainsi que les institutions publiques du secteur social et de la santé (37%).  

Comme l’a relevé un commissaire (L), « il n’y a aucun sens à ce qu’une 
institution, qui est quasi intégralement subventionnée par l’Etat, fournisse 
des prestations gratuites ou non facturées au prétexte qu’elle est 
subventionnée ». Certes, une comptabilité précise serait en l’occurrence peut-
être complexe et complexe à mettre en œuvre, à en croire un représentant du 
DSE, mais il en va d’un principe : toute prestation a un prix.  

Au sujet de la tarification appliquée, de 5 F à 30 F l’heure, on notera 
qu’elle a été en 2010 d’un apport de 5 736 F pour 532 consultations payées à 
la caisse, soit 10,80 F en moyenne par consultation. Au total, les honoraires 
de 2008 ont été de 18 453 F, ceux de 2009 de 27 149 F et ceux de 2010 de 
29 975 F, pour des dépenses totales de, respectivement, 299 298 F, 317 839 F 
et 327 535 F, soit 6,1% des dépenses en 2008, 8,5% en 2009 et 8,3% en 
2010. Les prestations devraient donc être facturées douze fois plus chef, 
quitte à octroyer une remise aux bénéficiaires. 

Car s’il est admissible que les bénéficiaires ne paient qu’une partie des 
prestations, leur coût réel devrait leur être connu. Par comparaison, dans le 
cas de l’achat de médicaments remboursés par l’assurance-maladie, le prix 
réel versé au fabriquant figure sur le ticket de la pharmacie, même si l’assuré 
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n’en paie que 10% (après déduction de la franchise). Or, les biens fournis par 
l’Etat méritent d’être évalués au prix du marché, et non pas tarifés selon des 
critères politiques ou sociaux. Notons au passage que l’application de ce 
principe devrait amener à l’impression du prix réel, même en caractères 
minuscules, sur les billets des TPG ou du Grand Théâtre. 

S’ajoute à la nécessité de la transparence des prix un souci de cohérence 
que l’Etat se devrait de respecter. Alors que le DIP, pour ne prendre que cet 
exemple, se sert sans bourse délier dans les prestations de Pluriels, la 
commune de Meyrin de même que les supervisions fournies au Service 
cantonal de probation et d’insertion sont rémunérées (p. 30, pt. 8, 
Honoraires). Pourquoi donc le DIP devrait-il bénéficier d’un régime de 
faveur, alors qu’il est le plus gros utilisateur ? Pourquoi aussi les prestations 
pour les études surveillées du même DIP ainsi que les restaurants scolaires 
sont-elles facturées aux parents, même si certaines sont prises en charge par 
d’autres biais, pour des raisons sociales ?  

Au surplus et de manière plus anecdotique, il s’agit aussi de savoir si le 
type d’activités menées par cette association correspond en tous points à ses 
statuts (pp. 71-74). On pourrait nourrir quelque doute au sujet de certaines 
d’entre elles, mentionnées dans le « Rapport de performances 2011 » (p. 46). 

Pour les deux raisons principales évoquées ci-dessus, au nom de la 
minorité (1 R, 3 L, 1 UDC), je vous prie, Mesdames et Messieurs les députés, 
de refuser l’entrée en matière sur le PL 11013. Une autre politique de 
tarification est possible ; au Conseil d’Etat de l’appliquer. 

 




